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MINISTERE DES RESSOURCES HAUEUTTQUES ET DE LA PECHE 

******* 

ARRETE N° ~1'fO /2017 

portant mise en reuvre du plan d'amenagement concerte des pecheries pour le 
Fokontany d' Ampasivelona, Commune Ambodibonara, District d' Ambilobe 

LE MINISTRE DES RESSOURCES HALIEUTIQUES ET DE LA PECHE 

Vu la Constitution ; 
Vu la Loin° 2015-053 du 03 fevrier 2016, portant code de la peche et de !'aquaculture; 
Vu le Decret n°94-112 du 18 fevrier 1994, portant organisation generale des activites de 
peche maritime ; 
Vu le Decret n° 97-1455 du 18 decembre 1997portant organisation generale des activites de 
collecte des produits halieutiques d'origine marine; 
Vu le Decret n° 2000-027 du 13 janvier 2000 relatif aux communautes de base chargees de la 
gestion locale des ressources naturelles renouvelables; 
Vu le Decret n°2007-957 du 31 octobre 2007, modifie par le decret n°2009-049 du 12 janvier 
2009 portant definition des conditions d'exercice de la peche des crevettes c6tieres; 
Vu le Decret n°2014-298 du 13 mai 2014 fixant les attributions du Ministre des Ressources 
Halieutiques et de la Peche ainsi que !'organisation generale de son Ministere; 
Vu le Decret n°2015-721 du 21 Avril 2015, portant creation de l'aire protegee denommee « 
Ankarea », district Ambilobe, Region DIANA ; 
Vu le Decret n°2016-250 du 10 avril 2016 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvemement ; 
Vu le Decret n°2016-1352 du 08 novembre 2016, portant organisation des activites de 
preservation des ressources halieutiques et ecosystemes aquatiques ; 
Vu le Decret n°2016-265 du 15 avril 2016 modifie et complete par le Decret n°2016-460 du 
11 mai 2016, le Decret n° 2016-1147 du 22 aout 2016 et le Decret n°2017-148 du 02 mars 
2017 portant nomination des membres du Gouvemement ; 
Sur proposition du Directeur General des Ressources Halieutiques et de la Peche. 

ARRETE: 

Article premier: Le present arrete officialise le plan d'amenagement concerte des pecheries 
pour le Fokontany d' Ampasivelona, Commune Ambodibonara, District d' Ambilobe, ci-apres 
denomme le Plan, ainsi que !es modalites prises pour sa mise en a:uvre. 

Le Plan est le document intitule « Plan d'amenagement concerte des pecheries du Fokontany 
d' Ampasivelona », valide par les acteurs concemes. 

Article 2 : Le Plan se rapporte aux activites halieutiques et a leur ecosysteme dans les eaux 
maritimes, d'une superficie de 75,3 km2, et la mangrove, d'une surface de 1 682,62 ha, 
figurant dans les cartes presentees a !'annexe du present arrete qui en fait partie integrante. 

Article 3 : Le Plan s'est fixe deux objectifs : !'exploitation durable des ressources 
halieutiques et le revenu ameliore des communautes villageoises. 

Les mesures d'amenagement adoptees pour atteindre ces objectifs doivent etre fondees sur 
des connaissances scientifiques. A defaut, le principe de precaution doit etre obligatoirement 
adopte. 

Article 4 : Peuvent acceder dans !es eaux maritimes concemees par le Plan pour y effectuer 
des activites halieutiques, !es pecheurs possedant une carte professionnelle delivree par la 
Direction Regionale en charge de la peche, Jes embarcations de peche artisanale et sportive 
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ainsi que Les bateaux industriels disposant d' une licence de pcche delivree par le Ministre 

charge de la peche. 

Tout pecheur residant hors du Fokontany d' Antenina desirant pecher a l ' interieur de la zone 

concernee par le Plan doit, au prealable, se presenter aupres du Chef de ce Fokontany et 

effectuer une demande d'autorisation d'acces aux ressources halieutiques de ces zones aupres 

de ou des cooperatives de pecheurs concernees du Fokontany d' Antenina. 

Les pecheurs piroguiers residant dans un Fokontany au sud du Fokontany d'Antenina doivent 

s'acquitter, prealablement, d' un droit d' usage d' un debarcadere, denomme localement 

« fondron' Antafiana », payable annuellement, pour avoir acces aux eaux maritimes 

concernees par le Plan et a leurs ressources halieutiques. 

Les pecheurs piroguiers residant dans un Fokontany au nord du Fokontany d 'Antenina ne sont 

pas assujettis a cette obligation it moins que ce Fokontany n' instaure un tel droit. Dans ce cas, 

le Fokontany d 'Antenina peut instaurer la regle de la reciprocite. 

Le droit d' usage d ' un debarcadere est payable, au debut de chaque a,mee, aupres de la ou des 

cooperatives de pecheurs du Fokontany habilitees, officiellement, it participer dans la gestion 

des peches. 

Chaque cooperative habilitee it participer dans la gestion des peches doit, pour obtenir ce 

slatut, disposer d' un registre des pecheurs membres ainsi que des engins de peche dont 

dispose chacun de ces derniers. Ce registre doit etre cote el paraphe par la Circonscription en 

charge de la peche d' Am bi lobe. 

Le montant de ce droit d' usage est fixe, annuellement, pour acceder it une ressource 

halieutique particuliere ou aux eaux maritimes concernees par le Plan, par cette ou ces 

cooperatives de pecheurs habilitees, officiellement, it participer dans la gestion des peches. 

Article 5: Pour preserver les recifs coralliens entourant Nosy Mangiho, denommee 

localement Nosy Mangeho, et pour ameliorer le contr6le et Iii surveillance des activites de 

peche illicites organisees it partir de cet 1lot, des mesures de gestion strictes sont 

specifiquement definies pour l'aire marine incluant et entourant Nosy Mangiho. 

Cette aire marine couvre une superficie de 3,75 km', avec une largeur de 1,5km d'ouest it !'est 

et une longueur de 2,5km du nord. Ces dimensions peuvenl etre agrandies, lors de sa 

delimitation definitive, de maniere it couvrir tous les recifs qui entourenl cet 1lot. 

Les mesures de gestion precisees dans les alineas ci-apres sont appliquees pour l'aire 

maritime incluant et entourant Nosy Mangeho. 

II est interdit d'exercer dans cette aire maritime toute forrne d'exploitation it !'exception des 

activites deja existantes ci-apres : 

I. Peche it la ligne it main aux capitaines, denommes « kotrokotro », effectuee par des 

pecheurs travaillant it bord de cinq (5) pirogues. 

2. Peche au filet aux carangides, denommes « kikao menamaso », pratiquee par des 

pecheurs travaillant it bord de deux (2) pircgues au-dessus des fonds sableux et non 

sur !es coraux. 

Lorsque !es pecheurs qui pratiquent !es peches, it la ligne et au filet, enumerees ci-dessus 

cessent de !es exercer, aucun autre pecheur ne peut etre autorise it les rem.placer. 

Article 6: Des zones de droit d ' usage, des zones de reboisement et des zones interdites 

d'exploitation sont inslaurees dans la mangrove gerees par 1, Fokontany. 

Est interdit tout prelevement de bois de paletuvier dans la mangrove concernee par le Plan, it 

!'exception de leur usage pour les besoins des habitants du Fokonlany enumeres ci-apres: 
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pieces de bois pour les maisons d' habitation, 
claies de scchage de produits halieutiques, 
cloture, 
pieces accessoires pour les pirogues. 

Ces prelevements ne peuvent etre effectues que dans les zones de droit d' usage precisees dans 
le Plan et doivent obtenir, au prealable, l'accord de la Communaute Locale de Base du 
Fokontany d ' Antenina selon des modalites a preciser par cette derniere et a inscrire dans un 
registre a prevoir uniquement pour cet usage et a tenir par le Chef Fokontany. 

Est interdite toute utilisation, a l'exterieur du Fokontany, de bois de paletuvier preleves dans 
la mangrove concernee par le Plan. 

Article 7: Le nombre de barrages c6tiers denommes « valakira », a l' interieur de la zone 
concernee par le Plan, est a reduire progressivement, jusqu' a leur eradication, en n'acceptant 
pas le remplacement des familles de pecheurs, parents et leurs enfants, qui s'en servent, 
actuellement, par d'autres personnes y compris leurs descendants. 

Pour chaque pecheur du Fokontany, le nombre total de filets a crevette, senne ou « kaokobe » 
et filet maillant ou « periky », est limite a trois (3) unites. 

Pour !'ensemble des pecheurs du Fokontany, le nombre total de pirogues utilisees pour la 
peche crevettiere au filet, senne ou filet maillant, est gele au niveau de leur effectif actuel, a 
preciser dans le cadre d' un recensement. 

Pour Jes pecheurs autres que ceux du Fokontany d 'Antenma mais travaillant dans la zone 
concernee par le Plan, le nombre de sennes et le nombre de filets maillants sont limites au 
niveau de leur effectif actuel , a preciser dans le cadre d' un recensement. 

Pour les pecheurs autres que ceux du Fokontany d' Antenina mais travaillant dans la zone 
concernee par le Plan, le nombre total de pirogues utilisees pour la peche aux filets , sennes et 
filets maillants, est limite au niveau de leur effectif actuel, a preciser dans le cadre d'un 
recensement. 

Les recensements a realiser aux termes du present article doivent etre effectues au plus tard, 
six (6) mois a compter de la date de signature du present arrete. 

Article 8: Pour chaque pecheur du Fokontany d' Antenina, le nombre de filets maillants ou 
« periky », a « mahaloky », est limite a trois (3) au maximuu. 

Pour ['ensemble des pecheurs du Fokontany d'Antenina, le nombre de pirogues utilisees pour 
la peche aux « rnahaloky » est gele au niveau de leur effectif actuel , a preciser dans le cadre 
d'un recensernent. 

Pour les pecheurs autres que ceux du Fokontany d' Antenina rnais travaillant dans la zone 
concernee par le Plan, le nombre de filets maillants ou « periky », a « mahaloky » est gele au 
niveau de leur effectifactuel, a preciser dans le cadre d' un recensement. 

Les recensements a realiser aux termes du present article doivent etre effectues au plus tard, 
six (6) mois a compter de la date de signature du present arrete. 

A l' interieur des eaux maritimes concernees par le Plan, la periode de fermeture de la peche 
aux « mahaloky » est fixee au mois de decembre de l'anr,ee en cours au mois de mars de 
l'annee suivante. 

Article 9: La peche aux « malaignisaja » de nuit, 18h00 a 05h00, est interdite dans les eaux 
maritimes concernees par le Plan. 

Article 10: La peche aux holothuries dans la zone intertidale, a l' interieur de la zone 
concernee par le Plan, est interdite du I er janvier au 31 aout. 
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Article 11: Dans !es eaux maritimes conccrnees par le Plan, la taille d' un filet maillant a 

grosse maille denomme « jarifa » est limitee a 100 metres de long et 8 metres de chute qu'il 

soit utilise par la petite peche ou par la peche artisanale. 

Le nombre de filets maillants a grosse maille ou « jarifa » est limitea dix (10) par pecheur au 

maximum. 

Le nombre d'embarcations artisanales appartenant a des personnes ne residant pas dans le 

Fokontany d'Antenina et utilisees dans les eaux maritimes concernees par le Plan est gele au 

niveau de leur effectif actuel, a preciser dans le cadre d' un recensement a realiser, au plus 

tard, six (6) mois a compter de la date de signature du present arrete. 

Cinq (5) licences de peche artisanale peuvent etre attribuees aux pecheurs membre des 

cooperatives de pecheurs du Fokontany d' Antenina pour !'exploitation des gros pelagiques 
dans les eaux maritimes concernees par le Plan. 

Article 12: La gouvernance communautaire, incluant la _ surveillance communautaire, est 

exercee par les cooperatives de pecheurs habilitees a patticiper dans la gestion des peches. 

La gouvernance locale pat· ces cooperatives de pecheurs est realisee globalement par les 

dispositions du present arrete et, dans les details, par le biais d' une convention collective, ou 

dina, adoptee par la communaute locale de base incluat1t les membres de ces cooperatives de 

pecheurs. Ce dina et ses modifications doivent etre vises pat· la Direction Regionale en charge 
de la Peche, apres consultation de l'avis de son Ministere au niveau central et dGment 

homologuee pat· le Tribunal competent. 

A1·ticle 13: Les fonctions et attributions demeurant de la seule competence du Ministere en 

charge de la peche, dans le cadre de !'execution de ce Plan, sont !es suivantes: 

Recherche et analyse des informations necessaires a la gestion des pecheries et 
large diffusion des resultats. 
Delivrance, renouvellement des licences et autorisations de peche industrielle et 
artisanale, respectant les dispositions fixees par le Plan, notatnment pour le 
chalutage crevettier. 
Octroi et renouvellement des cattes de mareyeurs et permis de collecte dans le 
respect des dispositions du Plan. 
Fixation des redevances sur !es activites de peche industrielle, artisanale, de 
collecte et de mareyage. 
Collecte et traitement des donnees statistiques et economiques sur la peche 
industrielle, artisanale, de collecte et de mareyage et diffusion des resultats. 
Delivrance des cartes de pecheurs, immatriculation des pirogues et marquage des 
engins de peche. 
Controle et surveillance inopines des peches ou missions d'appui ponctuel a la 
demande. 
Retrait de 1 'habilitation d'une cooperative, association ou groupement de pecheurs 
a patticiper dans la gestion des peches, en cas de manquement de ces derniers a 
!curs obligations. 
A.utres fonctions regaliennes de l'Etat relatives a la gestion des peches au niveau 
national et de la Region. 

Article 14: Les fonctions et attributions transferees aux cooperatives de pecheurs, dans le 
cadre de I 'execution de ce Plan, sont !es suivantes : 

Orgat1isation globale de !'exploitation des ressources halieutiques de la zone 
concernee par le Plan, honnis celle de la peche ir:dustrielle. 
Proposition de modification ou d 'adaptation de la reglementation par rapport au 
contexte local d'exploitation des ressources halieutiques. 
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Gestion pratique de !'attribution des droits d'acces it la ressource, en apportant un 

avis sur !'attribution, sur la suspension provisoire de !'utilisation et sur le retrait 

definitif de cartes de pecheur. 
Octroi et reconnaissance du statut de pecheur professionnel d' un membre de la 

communaute villageoise, par !'acceptation de son adhesion et de son maintien dans 

une des cooperatives d' Antenina, legalement creees. 

Delimitation de zones interdites d'exploitation, en dehors de celles instaurees 

comme telles par voie reglementaire. 
Delimitation et organisation de !'exploitation Je zones it utilisation strictement 

limitee. 
Collecte de donnees sur Jes captures et !'effort de peche, pour la petite peche et la 

peche artisanale, avec un encadrement approprie. 

Fixation et perception des droits d'usage des debarcaderes. 

Article 15: Les fonctions et attributions suivantes sont assumees par Jes acteurs locaux 

concemes et enumeres pour chacune d'elle: 

Conclusion d'un dina avec chacun des autres Fokontany et/ou cooperatives de 

pecheurs hors d'Antenina dont Jes membres exploitent la zone concemee par le 

Plan, afin d'assurer le respect des dispositions du Plan par ces demiers : Maire 

d' Antsohimbondrona, Chefs Fokontany, President de !'Union des cooperatives de 

pecheurs du Fokontany d' Antenina, Presidents de cooperatives de pecheurs, 

Communaute Locale de Base d'Antenina. 

Reglement des conflits entre Jes Fokontany et cooperatives de pecheurs decoulant 

de !'application du Plan: Maire d'Antsohimbondrona, Chefs Fokontany, President 

de !'Union des cooperatives de pecheurs du Fokontany d' Antenina, Presidents de 

cooperatives de pecheurs, Communaute Lccale de Base d'Antenina. 

Application des dispositions necessaires pour permettre aux pecheurs residant it 

l'exterieur du Fokontany d'Antenina d'obtenir une autorisation d' acces dans la 

zone concemee par le Plan et it ses ressources halieutiques : Maire 

d'Antsohimbondrona, Chefs Fokontany, President de !'Union des cooperatives de 

pecheurs du Fokontany d'Antenina, Presidents de cooperatives de pecheurs. 

Organisation d'une surveillance communautaire des peches : Cooperatives de 

pecheurs et Communaute Locale de Base d' Antenina avec !'implication de la 

Communed' Antsohimbondrona et l'appui du Centre de Surveillance des Peches. 

Article 16: Les fonctions et attributions assumees conjointement par le Ministere en charge 

de la peche, la Communed' Antsohimbondrona, le Fokontany d' Antenina, !es cooperatives de 

pecheurs, !es mareyeurs et Jes collecteurs operant dans le Fokontany d'Antenina ainsi que Jes 

ONGs sont Jes suivantes : 

Fixation et priorisation des objectifs et mesures d'amenagement des pecheries pour 

le Fokontany d' Antenina. 
Prise de decisions sur Jes niveaux d'effort de peche it appliquer par la petite peche, 

dans la zone concemee par le Plan, sur Jes difflrentes ressources halieutiques qui 

s'y trouvent. 
Prise de decisions sur le nombre maximal de sorties de peche journaliere, !es 

moments ou la peche est interdite. 
Prise de decisions sur Jes engins et techniques de peche it interdire dans la zone 

concemee par le Plan, notamment pour la crevette et le mahaloky. 

Prise de decision sur !es periodes d'ouverture et de fermeture de diverses activites 

de peche realisees dans la zone concemee par le Plan, en dehors des periodes de 

fermeture adoptees it !'echelon national. 
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. _Consultation sur le nombre de cartes de mareyeurs et de permis de collecte 
pouvant etre utilises dans le Fokontany d' Antenina, pour la crevette et le 
« mahaloky >>. 
Renforcement des capacites des acteurs intervenants dans la mise en ceuvre du 
Plan. 
Recherche de financement pour la realisation du Plan. 
Mise ajour du plan d'amenagement des pecheries pour le Fokontany d'Antenina. 

Article 17: II est cree un comite de pilotage charge de veiller a la realisation des objectifs 
fixes , de mobiliser les moyens necessaires pour la mise en ceuvre du Plan et d'assurer le suivi 
de I 'application des mesures adoptees. 

Ce comite decide de l'opportunite d'ajuster, si necessaire, les dispositions de cette mise en 
ceuvre. II coordonne la mise a jour du Plan. 

Le comite de pilotage est compose : 

du Ministere en charge de la Peche qui en assure la presidence, en tant que maitre 
d'ouvrage et qui peut se faire representer par la Direction Regionale en charge de 
la Peche de la Region DIANA; 
de la Direction Regionale en charge de la Peche ; 
du District d' Am bi lobe ; 
de la Communed ' Antsohimbondrona; 
du Fokontany d' Antenina ; 
de !'Union des cooperatives de pecheurs du Fokontany d' Antenina; 
des representants des Partenaires techniques et financier dont Wildlife 
Conservation Society ou WCS, et Word Wildlite Fund for Nature ou WWF, qui 
assure le secretariat du Comite de pilotage. 

Article 18: Les structures d'execution du Plan, sont chargees, chacune en ce qui les concerne, 
de ['execution des mesures de gestion des pecheries fixees par le Plan. 
Elle propose les modifications eventuelles pour ameliorer la mise en ceuvre de ces mesures ou 
du Plan, dans son ensemble. 

Les structures d'execution du Plan sont constituees: 

de la Circonscription en charge de la Peche d' Ambilobe ; 
du Centre de Surveillance des Peches et d'autres organisations locales de contr6le, 
le cas echeant ; 
de I 'Union des cooperatives de pecheurs du Fokontany d' Antenina; 
de la Communed ' Antsohimbondrona; 
du Fokontany d'Antenina; 
des cooperatives de pecheurs du Fokontany d' Antenina habilitees a participer dans 
la gestion des peches ; 
du Co mite executi f du dina d 'Antenina ; 
du representant des mareyeurs ; 
du representant des collecteurs. 

Article 19: II est cree une structure d'appui pour l'encadrement de !'execution du Plan qui est 
chargee d'organiser et d 'encadrer Les associations villageoises et de pecheurs ainsi que Les 
differents acteurs locaux sur le terrain dans !'appropriation du Plan, la sensibilisation et la 
mobilisation de leurs membres p;ur la mise en ceuvre des dispositions prevues dans le Plan. 
Cette structure d'appui est composee: 

- de la Circonscription en charge de la Peche d' Ambilobe 
- du WCS 
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- duWWF 
- d' autres intervenants, dilment autorises par le Ministere en charge de la Peche, dont Jes 

actions doivent etre definies et placees sous la coordination de la Circonscription en 
charge de la Peche et du WCS et du WWF. 

Article 20: La duree de validite du Plan est de cinq (5) ans ,enouvelable, a compter de la date 
de publication du present arrete. 

Article 21: La mise a jour du Plan doit etre effectuee selon Jes modalites adoptees pour son 
elaboration, apres une evaluation des resultats de sa mise en ceuvre a effectuer au cours de la 
4eme annee de chaque periode de validite. 

Article 22: Toutes dispositions anterieures et contraires a celles du present arrete sont et 
demeurent abrogees. 

Article 23: Le present arrete sera enregistre et publie au Journal Officiel de la Republique de 
Madagascar. 

Fait a Antananarivo, le O 4 OCT 2017 




